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MENTIONS DEVANT FIGURER SUR L’EMBALLAGE EXTÉRIEUR ET LE

CONDITIONNEMENT PRIMAIRE

conditionnement primaire : flacon

emballage extérieur :  boîte (carton)

1. DÉNOMINATION DU MÉDICAMENT VÉTÉRINAIRE

Vitamine A+D3+E sol. aq. iniect.

2. LISTE DES SUBSTANCES ACTIVES

Vitaminum A dens. oleos. 50.000 U.I. – Colecalciferolum dens. oleos 25.000 U.I. - Alphatocopheroli

acetas 20 mg - Excipiens aquos.  q.s. ad 1 ml.

3. FORME PHARMACEUTIQUE

Solution injectable pour injection intramusculaire.

4. TAILLE DE L'EMBALLAGE

50, 100 et 250 ml.

5. ESPÈCES CIBLES

Veau, truie et porcelet.

6. INDICATIONS

Lire la notice avant utilisation.

7. MODE ET VOIE D’ADMINISTRATION

Ce médicament vétérinaire ne doit pas être administré par voie sous-cutanée chez les espèces

productrices de denrées alimentaires.

Posologie :

- Veaux:  1 ml /100 kg (max. 3 ml)

- Truies: 3 ml/100 kg (max. 6 ml)

- Porcelets: 0,5 ml/10 kg (max. 2 ml)

Chez les espèces productrices de denrées alimentaires, ce médicament vétérinaire ne doit être

administré qu’une seule fois et la dose recommandée ne doit pas être dépassée.

Lire la notice avant utilisation.

8. TEMPS D’ATTENTE

Bovins: Viande et ebats : 166 jours

Porcs : Viande et ebats : 194 jours

9. MISES EN GARDE ÉVENTUELLES
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Lire la notice avant utilisation.

10. DATE DE PÉREMPTION

Exp :

Durée de conservation après première ouverture du conditionnement primaire : Utiliser immédiatement

après ouverture.

11. CONDITIONS PARTICULIÈRES DE CONSERVATION

À conserver au réfrigérateur entre (2°C - 8 °C).

Conserver de façon à protéger de la lumière.

12. PRÉCAUTIONS PARTICULIÈRES POUR L’ÉLIMINATION DES MÉDICAMENTS

VÉTÉRINAIRES NON UTILISÉS OU DES DÉCHETS DÉRIVÉS DE CES

MÉDICAMENTS, LE CAS ÉCHÉANT

Lire la notice avant utilisation.

13. LA MENTION «À USAGE VÉTÉRINAIRE» ET CONDITIONS OU RESTRICTIONS

DE DÉLIVRANCE ET D’UTILISATION, LE CAS ÉCHÉANT

À usage vétérinaire.

Sur ordonnance vétérinaire.

14. LA MENTION « TENIR HORS DE LA VUE ET DE LA PORTÉE  DES ENFANTS»

Tenir hors de la vue  et de la portée des enfants.

15. NOM ET ADRESSE DU TITULAIRE DE L’AUTORISATION DE MISE SUR LE

MARCHÉ

V.M.D. n.v.

Hoge Mauw 900

B-2370 Arendonk.

16. NUMÉRO D’AUTORISATION DE MISE SUR LE MARCHÉ

BE-V102356

17. NUMÉRO DU LOT DE FABRICATION

Lot :


